
âSSING

Arrêté temporaire n°2026-AT—52

Portant réglementation de la circulation

Route Départementale 98 du PR 58+ll0 au PR 59+800, en agglomération

Réfection d'enrobé

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213—l à L. 22 l3-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 41 l-2l-l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU l’arrêté n® AG/PM/2022/22 du l7/lO/ZO2Z relatif aux limites d’agglomération de la RD 98 et RD 98A,,

VU la demande en date du 25/03/2026 émise par COLAS demeurant 193 Allée Vauban 83600 FREJUS représentée par

Monsieur Corentin GRANDJEAN aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux de réfection d’enrobé rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la

circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, entre le l8/05/2026 et le 27/05/2026 durant 5 nuits, route

départementale 98 du PR 58+l 10 au PR 59+800, en agglomération,

ARRETE

Article l

Entre le l8/05/2026 et le 27/05/2026 durant 5 nuits, de 20h00 à 6h00, la circulation est alternée par feux, RD 98 du PR

58+l 10 au PR 59+800. en agglomération.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, COLAS.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Cassin, le 25 mars 2026

Madame le Maire

/r

Anne-Marie VVaniart

D/FFUS/ONJ

0 COLAS
. Madame le Maire

o Monsieur le Commandant de gelicz’armerie

o La Police /WuiiiCipri/e

o .Monsieur le Calrzmam/auf des sapeurs pompiers

Conformément aux dispositions du Code (le jtistice administrative, Ze présent arrété pourra/aire /Ÿibjet d’un recours r'oritentieJiü'

devant le tri/nnzai administratifcoinpétent on sur internet, a /’adresse wwwte/ereconrs.fg dans un délai de dear mois ri compter de sa
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da[e de no£ijicaliorL ou de publica!ion.
Conf0l‘mément aux disposù‘ions de la loz' n°2Ûl8—493 du 20 juin 20]8 relalz‘ve à la prolecfian deS données persanneHes, le

bénéjZcz‘az‘re esf infarfné qu
’z'Z

dispose d’Mn droz'f d’accés, de recz‘zf'zcaz‘z'on, d‘eJÿ‘aæmenf ou de demande de Zimiraïz'on de fraifernent des

données qu
’z'Z

peu£ exercer, pour Zes informalions Ze eoneernanf, auprés de la coZZecdw‘fe’ sz‘gnafaire du présen! documenL

Pubh‘é par voie éleclronz‘gue sur le sue internez‘ de la mairie le .' 2 6 MARS 2026
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